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 le cas de la plateforme EgovBat
Ce cas est extrait de la communication au Congrès AIM 2016 

de S.Tran, P. Loux, M.Aubry et E. Baudoin (30 pages, en ligne sur aim.asso.fr)

Le projet EgovBat  a été porté par SRCI, une PME spécialiste de la dématérialisation, et a été labellisé
par le pôle Transactions Electroniques Sécurisées (TES). Il intègre d’autres partenaires académiques, le
laboratoire de recherche juridique PRINT de l’université de Caen et 4 chercheurs de différentes écoles
de management. L’objectif était de travailler sur deux problématiques liées à l’expérimentation de la
plateforme : le retour sur investissement que l’on peut attendre de cette électronisation des processus et
les logiques d’adoption de cette plateforme pour les différents acteurs. Le choix du secteur du BTP n’est
pas anodin pour l’expérimentation de la plateforme de dématérialisation car le secteur de la construction
se caractérise par un grand nombre d’unités de petite taille et la filière bâtiment représente 50 % des
marchés publics en volume. Comme le montre l’encadré ci-dessous, l’objectif de la plateforme est de
parvenir à une dématérialisation complète de la facturation et des paiements dans la filière du BTP ce
qui suppose une plateforme partagée entre les différents acteurs sachant qu’il existe déjà quelques
plateformes autonomes comme achat-public.fr pour diffuser les appels d’offres et permettre une réponse
directement en ligne des entreprises. 

L’objectif du projet EgovBat est donc de permettre l’expérimentation d’une plateforme de
dématérialisation en mode « full web » avec un prestataire technique coordinateur du projet (SRCI), 8
collectivités de la Basse Normandie (mairies et conseils généraux), 6 entreprises du BTP et la FFB au
niveau départemental et national. Le projet est structuré par des réunions régulières avec un comité de
pilotage auquel nous sommes associés et un comité technique qui a vocation à déterminer les
spécifications techniques (documents concernés, modélisation des champs, parapheur électronique,
modèles UML11, coffre fort numérique, etc). L’objectif de cette plateforme affiché dans plusieurs
documents est « la création et la mise en oeuvre d’une plateforme sécurisée permettant de dématérialiser
les échanges entre les acteurs du public et du privé ». 

Nous avons pu suivre le projet pendant près de 2 ans et demi et collecter différentes sources de données
qui nous ont également servi à faire de la triangulation afin de vérifier les propos tenus par nos
interlocuteurs. Nous avons réalisé 25 entretiens semi-directifs qui ont duré entre 45 minutes et 2h30



(deux ont été réalisés par téléphone, les autres en face à face avec parfois deux chercheurs pour la prise
de note). Tous les entretiens sauf 3 ont été enregistrés et retranscrits. Nous avons cherché une
exhaustivité dans les répondants afin de varier les points de vue (membres de la FFB, un opérateur de
téléphonie, une banque, un cabinet de conseil, des entreprises du BTP, des collectivités, un consultant en
solution de paiement, un architecte). 

Un exemple de synthèse du contenu des entretiens semi-directifs (sur 4 interlocuteurs)

Selon Giddens (1987), la structure est ce qui donne forme et façonne la vie sociale en même temps
qu’elle est façonnée en retour. C’est seulement lorsque des éléments technologiques sont mobilisés dans
le temps que l’on peut dire qu’ils structurent l’action. Les travaux de Giddens ont été repris pour
montrer que les SI incarnent des schèmes interprétatifs (structures de signification), fournissent des
possibilités des contrôle et de coordination (structure de domination), et recouvrent des normes
(structures de légitimation). Les tableaux suivants donnent des exemples d'extraits d'entretiens dans ces
trois catégories : 





La théorie de la structuration (Giddens, 1984, 1987 ; Orlikowski, 2000 ; Poole et De Sanctis, 2004)
propose un modèle pour comprendre les usages d’une technologie dans un groupe d’acteurs, elle montre
l’importance des processus d’interaction et aide à expliquer pourquoi les comportements observables
diffèrent souvent de ceux attendus des concepteurs. 

Sur le plan managérial, cette recherche souligne plusieurs points explicatifs du succès de l’adoption de
la plateforme. 
D’une part, les maitres d’oeuvres sont l’acteur central du dispositif par les incitations qu’ils peuvent
générer à utiliser la plateforme. Parmi les différents acteurs, ce sont ceux qui en position d’intermédiaire
entre les différents corps de métiers. Il apparaît comme nécessaire d’avoir un ou plusieurs acteurs (le
maître d’oeuvre et l’Etat) pour mettre en oeuvre une chaîne de dématérialisation complète et sans
rupture, la difficulté étant qu’ils ne possèdent pas de pouvoir hiérarchique direct. 
D’autre part, la stabilisation à minima des normes juridiques est une condition fondamentale car elle
détermine le cahier des charges techniques et la perception en termes de durée d’investissement
nécessaire à faire pour les acteurs (coûts financiers, humains, organisationnels, etc). L’innovation est
souvent source de désordre et ne peut avoir donc tendance qu’à remettre en cause les structures
organisationnelles pré-existantes (Alter, 1995) ce qui est le cas dans le secteur du BTP et qui peut
expliquer en partie les difficultés du projet. 


